






République Française 
 

Département 
 

 
Nombre de membres 
afférents au conseil : 7 
En exercice              : 7 
Qui ont pris part à la 
délibération              : 5 
 

Date de la convocation 

05/04/2023 
   

 

05/04/2023 
 

 
Délibération du Conseil Municipal 

 de la Commune de Bard les Epoisses 
 

Séance du Conseil Municipal 
 

 trois, le vendredi 14 avril à 20 heure(s) et 00 
minutes, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 

 la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de : 
 
Monsieur MASSÉ Jean-Michel, Maire. 
 
Présents : BODUIN Jordan, BOULANGER Martine, MIGNOT Jean-
Claude, MASSÉ Françoise, MASSÉ Jean-Michel. 
 
Ayant donné pouvoir : 
Absent(s) excusé(s) : JACOTOT Élodie, JACOTOT Wilfrid. 
 

Secrétaire: MIGNOT Jean-Claude  
 
 
2023-04-009  Avis  
 
M. le Maire indique que la Commune est consultée pour avis sur le projet de 
et de Gestion des Eaux (SAGE) du bas  
 
M. le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, pour un 
périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection 
quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être compatible 
avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 
 
M. le  : 

 
- Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable définissant les conditions et les objectifs qui vont 

et la restauration des milieux aquatiques et humides ; 
 

- 
 

 
M. le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils Départementaux et 
Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements compétents qui est 

-  
 

un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023.  
 
Après en avoir délibéré, et le Conseil Municipal, émet un avis favorable sur 
le projet de révision du SAGE.  

 
 
 En séance les jour, mois et an susdits 
 Pour copie conforme, 
 
 Le Maire,  
 MASSÉ Jean-Michel 

                                                                       
 
 





__________________________________________________________________________________________ 
Mairie de Blaisy-Bas 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Monsieur le Maire indique que la Commune est consultée pour avis sur le projet de révision du Schéma 

 

Monsieur le Maire rappelle que le SAGE est un document de planification élaboré de manière collective, 
pour un périmètre hydrographique cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de 
protection quantitative et qualitative de la ressource en eau et des milieux aquatiques et humides. Il doit être 
compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2022/2027. 

 : 
 

- Le Plan d'Aménagement et de Gestion Durable : définissant les conditions et les objectifs qui vont 

la restauration des milieux aquatiques et humides. 
- Le Règlement urce en eau, des mesures nécessaires à la 

 

Monsieur le Maire précise que cet avis intervient dans le cadre de la consultation des Conseils 
Départementaux et Conseils Régionaux, des chambres consulaires, des communes et de leurs groupements 

-
intervenir dans un délai de 4 mois à compter du 13 mars 2023. 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

NOMBRE DE MEMBRES 
 
En exercice : 12 
 
Présents : 8 
 
Absents : 4 
 
Suffrages exprimés :  
   Pour : 11 
   Contre : 0 
   Abstentions : 0 

Date de convocation 
27/03/2023 

Délibération n°12/2023 : 
 

Date d'affichage 
27/03/2023 

SEANCE DU 31/03/2023 
 
L'an deux mille vingt-trois le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Alain LAMY, Maire. 

 

Etaient présents : 
Mmes et MM. Nathalie BORNE, Thomas DELLERY, Patrick DUPASQUIER, Paul 
FRELET, Lidwine GUICHON, Alain LAMY, Sonia MORHAN, Daniel 
SCHOINDRE.  

Etai(ent) absent(s) : 

Etai(ent) excusé(s) : MM. Denis GRABER, Benjamin LAPAICHE, Philippe 
LECHENAULT, Éric MORIN. 

Procuration(s) : M. Benjamin LAPAICHE à M. Paul FRELET ; M. Philippe 
LECHENAULT à M. Thomas DELLERY ; M. Eric MORIN à M. Alain LAMY. 

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. Daniel SCHOINDRE 



__________________________________________________________________________________________ 
Mairie de Blaisy-Bas 

 

 

Vu le code général des collectivités locales ; 
 
Considérant  ; 
 

 : 
 
ÉMET un avis favorable sur le projet de révision du SAGE.  
 
CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cet avis aux institutions concernées. 
 

 
Le secrétaire de séance,     Le Maire, 
Daniel SCHOINDRE      Alain LAMY 
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